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ART. 3 N° CL97

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 avril 2026 

RELATIF À L’EXTENSION DES PRÉROGATIVES, DES MOYENS, DE L’ORGANISATION 
ET DU CONTRÔLE DES POLICES MUNICIPALES ET DES GARDES CHAMPÊTRES - (N° 

2464)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL97

présenté par
 Mme Regol,  M. Duplessy, M. Amirshahi, M. Iordanoff, Mme Balage El Mariky, Mme Autain, 

Mme Arrighi, Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Fournier, Mme Garin, 

M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-
Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, M. Roumégas, 

Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry

----------

ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 4 et 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe Écologiste et social supprime la possibilité pour les 
policiers municipaux et gardes champêtres de relever l’identité des personnes en cas de délit ou de 
crime commis en flagrance. En effet, il apparaît que l’apport d’une telle disposition est minime 
puisque dans de telles situations la police ou la gendarmerie nationales sont de toute façon amenées 
à intervenir.

 


